
PRESS RELEAS E

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIR S

No . 6

CANADA

COMMUNIQU É

MINISTÉRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURE S

POUR PUBLICATION I«,>-U~TDIATE
LE LtTP1DI 15 FEBRIER 1965 .

CRIi T,î DE GUERRE N AZIS

Ltambassade d'Allemagne à Ottawa a demandé officiellement

aux autorités canadiennes de ltaider à obtenir des renseigne-

ments précis sur tout criminel de guerre nazi qui nta~pas encore

été traduit en justice . Cette requête a été faite parce que les

autorités de l'Allemagne fédérale ne pourront intenter d'actio n

à de tels criminels en vert u'de leur législation actuelle à moins

que les poursuites n'aient débuté avant le mois de mai 1965, date

dtentrée en vigueur de la loi de prescription en Allemagne . Le

présent avis est par conséquent publié avec ltassentiment de

ltaabassade dtAllenagne, de telle sorte que tout*organisme ou tout

particulier-au Canada-qui posséderait des renseignements pertinents

puisse les présenter avant le ler mars au -ministère des affaires

extérieures, à Ottawa . Ces .renseignements doivent comprendre toute

preuve disponible sous forme de documents originaux, de microfilms

ou de copies photographiées .
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